
 

 

 

VIDE GRENIER Dimanche 4 octobre 2026 (6h à 17h) 
Parking des Suisses Avenue du Grand Port 73100 AIX LES BAINS 
REGLEMENT : A CONSERVER PAR VOS SOINS 
L'inscription sera effective à réception de votre courrier à savoir : bulletin d'inscription dûment complété et signé, - photocopie lisible recto 
verso d'une pièce d'identité (pour les particuliers) ou carte professionnelle et extrait kbis (pour les professionnels), - chèque à l'ordre des 
cyclotouristes Aixois) 
Il ne sera procédé à aucun remboursement pour quelque motif que ce soit, sauf annulation de la manifestation. 
Les exposants s'installent entre 6 h et 8 h, en fonction de leur arrivée. Les véhicules peuvent rester sur place à condition de prévoir un métrage 
suffisant (longueur du véhicule +1 mètre mini), sinon parking à proximité. Pour les réservations à partir de 8 heures les places seront réaffectées 
La fin de la manifestation est prévue à 17 h. Pour la sécurité, toute circulation à l'intérieur du site sera interdite, sauf autorisation des 
organisateurs. 
Les exposants s’engagent à ramener leurs détritus et objets invendus et laisser leur emplacement propre et quitter le parking avant 19h 
Les exposants ne doivent pas : vendre des objets neufs, des armes quelle que soit leur nature, des animaux vivants, des objets ou ouvrages à 
caractère raciste ou pornographique, des denrées alimentaires ainsi que tout objet illicite, ni encombrer les voies de circulation prévues pour 
les secours. 
Les organisateurs se déchargent de toute responsabilité quant' aux accidents pouvant survenir au cours de cette manifestation, ainsi qu'en cas 
de vols ou dégradations. 
L'association se réserve l'exclusivité de la vente de boissons et de la restauration. 
Conformément à l'article 21 de la loi 2005-882 du 2 Août 2005 (loi DUTREUIL) les participants s'engagent à ne pas participer à plus de deux 
brocantes ou vide greniers dans la même année. 
En acceptant le présent règlement les exposants s'engagent ---à abandonner tout recours à l'encontre des organisateurs et de la commune 
en cas de dommages—à respecter les consignes du COVID19 (Masques……………...) 

                                
 

FEUILLE ci-dessous A envoyer Dossier+chèque (cyclotouristes aixois) et photocopies à : 

Maison des Associations CYCLOTOURISTE 25 Bd des Anglais 73100 AIX les BAINS 07 82 91 28 67  

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE et VOUS NE SEREZ PAS INFORME 
Site du Club :http://cyclo-aixlesbains.sportsregions.fr/   Possibilité de remplir ce document  : tabulation (tab) 

V  Vous serez informé de la bonne réception de votre inscription soit par téléphone, SMS ou Email 
 

NOM :        Prénom : 
 
Numéros de téléphones : 
 
 Adresse Email 
 
 Date et lieu de naissance : 
 
 Adresse : 
 

 Participe au Vide grenier     Professionnel ou particulier (rayer les mentions inutiles) 
 Nombre de mètres :           X par 5 euros le mètre linéaire soit :                   €  (Profondeur 5m) 
 
 Je déclare avoir pris connaissance du présent règlement et m'engage à le respecter. 

DATE et SIGNATURE         

Cyclotouristes Aixois 
 

http://cyclo-aixlesbains.sportsregions.fr/
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